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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Certificats
Question écrite n° 42994

Texte de la question

M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les difficultes
d'obtention de certains documents administratifs. Ainsi, le certificat de nationalite francaise n'est-il delivre par
certains tribunaux d'instance que dans des delais excessivement longs (de six a dix-huit mois), y compris
lorsque la nationalite francaise de l'interesse peut etre aisement etablie par la production d'actes de naissance
des parents et grands-parents ou lorsque l'interesse est fonctionnaire. Or un tel document est frequemment
requis par les services prefectoraux pour l'etablissement d'une carte d'identite ou l'enregistrement d'un dossier
de naturalisation par mariage. Il souhaiterait, en consequence, connaitre les intentions du Gouvernement en
matiere de simplification des formalites pour les citoyens dans ce domaine. Il souhaiterait en outre savoir si est
envisagee la delivrance automatique de ce document au-dela d'un delai raisonnable, qui pourrait etre de deux
mois, en l'absence de demande de nouvelles pieces justificatives a l'appui du dossier.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice fait connaitre a l'honorable parlementaire que la nationalite francaise
obeit a un regime de preuve legale dont le principe est exprime par l'article 30-1 du code civil aux termes duquel
: « Lorsque la nationalite francaise est attribuee ou acquise autrement que par declaration, naturalisation,
reintegration ou annexion de territoire, la preuve ne peut etre faite qu'en etablissant l'existence de toutes les
conditions requises par la loi ». L'etablissement du certificat de nationalite necessite ainsi la preuve des faits et
des actes juridiques qui commandent l'application des dispositions legales du droit de la nationalite et un
certificat de nationalite ne peut etre etabli sur le fondement de simples presomptions telles que, par exemple, la
qualite de fonctionnaire de la personne qui en sollicite la delivrance. Ces verifications approfondies expliquent la
force probante particuliere attachee au certificat de nationalite par les articles 30 et 31-2 du code civil, desquels
il resulte que le certificat de nationalite fait foi jusqu'a preuve du contraire et qu'il appartient a celui qui conteste
la nationalite francaise du titulaire d'un certificat de nationalite, de demontrer son extraneite. Dans la grande
majorite des cas, la delivrance d'un certificat de nationalite francaise se fait dans des delais assez courts. Mais
la complexite de certaines situations rend parfois indispensables des verifications et des enquetes qui, en
pratique, allongent les delais d'obtention des certificats de nationalite. Eu egard a l'importance du certificat de
nationalite et des effets qui y sont attaches, le Gouvernement n'envisage pas que ce document puisse etre
automatiquement delivre a l'expiration d'un certain delai, sans que la preuve de la nationalite francaise de la
personne qui en sollicite la delivrance ait ete apportee.
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